








 

 

 
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PARC D’INNOVATION DE L’ARTOIS 

AVENANT N°2 
 
 
 

Entre, 
 

➢ La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay-Artois-Lys Romane dont le siège 
social est situé au 100 avenue de Londres, 62400 Béthune, représentée par Monsieur 
Olivier GACQUERRE, en sa qualité de Président, agit en vertu d’une délibération du 
28 juin 2022 
 
 

➢ La Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin dont le siège social est situé au 242 
boulevard Schweitzer, 62253 Hénin-Beaumont Cedex représentée par Monsieur 
Christophe PILCH, en sa qualité de Président, agit en vertu d’une délibération du 
Conseil Communautaire en date du 24 juin 2021, 

 
➢ La Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin, dont le siège social est situé au 21 

Rue Marcel Sembat, 62300 Lens, représentée par Monsieur Sylvain ROBERT, en sa 
qualité de Président, agit en vertu d’une délibération du Bureau Communautaire en 
date du 06 juillet 2022. 

 
 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la mise en œuvre du Parc 
d’Innovation de l’Artois signée en date du 19 novembre 2021, 
 
VU l’avenant n°1 signé par les membres du groupement de commande en date du 
11 octobre 2022, des précisions ont été apportées sur les missions du coordonnateur du 
groupement et les dispositions financières, 
 
Considérant la délibération n°2024/PMA00220 du 11 octobre 2024 portant dissolution du Pôle 
Métropolitain de l’Artois, 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay-Artois-Lys Romane se 
propose d’assumer l’ensemble des missions de coordination, 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’article 5 - « Coordonnateur et siège du Groupement » est modifié comme suit : 
 
Les parties conviennent de désigner la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay-
Artois-Lys Romane comme coordonnateur du groupement de commandes, ayant ainsi la 
qualité d’acheteur public au sens des articles L 1210-1 et L1211-1 du Code de la commande 
Publique. 
 
Le siège administratif du groupement est fixé au siège de la Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay-Artois-Lys Romane. 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’article 10 – « Dispositions financières » est modifié comme suit : 
 
Les missions du coordonnateur ne donnent pas lieu à rémunération. 
Le coordonnateur prend en charge l’intégralité des frais liés au fonctionnement du groupement 
ainsi qu’à l'exécution de ses missions telles que mentionnées à l'article 6 de la présente 
convention. 
 
Il est précisé que le Parc d’innovation de l’Artois bénéficie pour son animation et son 
fonctionnement d’aides financières du Conseil Régional des Hauts de France en référence à 
la délibération n° 20170718 de la séance plénière du 29 juin 2017 relative à l’adoption du cadre 
d’intervention régional pour les Parcs d’innovation en région Hauts de France. 
 
A ce titre une convention pluriannuelle partenariale d’objectifs et de développement du Parc 
d’innovation de l’Artois est intervenue entre la Région Hauts de France et le Pôle Métropolitain 
de l’Artois (délibération de la commission permanente en date du 04 octobre 2022). 
 
En sa qualité de coordonnateur du groupement de commande, la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay-Artois-Lys Romane sera substituée au Pôle Métropolitain 
de l’Artois dans l’exécution de la convention pluriannuelle d’objectifs intervenue avec la Région 
Hauts-de-France. 
 
Il est donc convenu que les marchés subséquents intervenus au titre de l’accord cadre 
répondant aux besoins énoncés à l’article 2 de la présente convention soient financés de la 
manière suivante : 
 
▪ Marché subséquent n°1 « Mission globale d’animation du Parc d’Innovation de 

l’Artois » 
 

- Montant maximal annuel estimé à 192 000 euros TTC (valeur MO : décembre 2021), 
- Paiement de l’acompte annuel et du décompte définitif annuel : Communauté 

d’Agglomération de Béthune-Bruay-Artois-Lys Romane en qualité de coordonnateur 
du groupement de commande, 

- Financement du reste à charge (après déduction de la participation financière de la 
Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay-Artois-Lys Romane et de la 
subvention de fonctionnement de la Région Hauts de France) par la CABBALR, la 
CAHC et la CALL selon la répartition suivante :  

     - CABBALR : 2/5ème 
     - CAHC        : 1/5ème  
     - CALL    : 2/5ème  

Suivant appels de fonds réalisés par la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay-
Artois-Lys Romane en qualité de coordonnateur du groupement de commande. 



 

 

 
 

▪ Marché subséquent n°2 « Accompagnement de projets innovants en phase 
incubation/accélération dans les lieux totem du Parc d’Innovation de l’Artois » 

 
- Mission MS 2.1 Animation d’un programme de sourcing et détection d’opportunités 

d’accompagnement dans les lieux totem du parc d’innovation de l’Artois. 
Selon la répartition suivante : - CABBALR : 2/5ème 

                                                           - CAHC : 1/5ème 
                                                           - CALL : 2/5ème 

après facturations établies par l’opérateur commun titulaire de l’accord-cadre pour 
l’animation et l’accompagnement des porteurs de projet du Parc d’Innovation de 
l’Artois. 
 

      -    Missions MS 2.2 et MS 2.3 Accompagnement de porteurs de projets en incubation et    
           d’entreprises innovantes en accélération. 
           Par chacun des EPCI membres du groupement de commandes (CABBALR, CAHC,  
           CALL) sur la base du forfait unitaire d’accompagnement concerné (incubation,  
           accélération) et après émission d’un bon de commandes par l’EPCI concernée. 
 

- Mission MS 2.4 Expertises mobilisées sur porteur de projet / entreprise innovante. 
Par chacun des membres du groupement de commandes (CABBALR, CAHC, CALL, 
PMA) sur la base des prix journée HT figurant à l’annexe 1 de l’accord-cadre et après 
émission d’un bon de commandes. 

 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Tous les autres articles de la convention constitutive du groupement de commandes restent 
inchangés. 
 
 
Fait à Lens, le 
En 3 exemplaires originaux. 
 
  
  Le Président      Le Vice-Président délégué 
Communauté d’Agglomération   Communauté d’Agglomération de Béthune- 
           de Lens Liévin                                                   Bruay-Artois-Lys Romane 
 
 
 
      Monsieur Sylvain ROBERT   Monsieur Steve BOSSART 
 
 
 
 
 

         Le Président  
Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin 
  
 
 
 
     Monsieur Christophe PILCH 
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